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OENEO 

Société anonyme au capital de 63 361 457 euros  
Siège social : 17 rue Augier, 16 100 Cognac 

322 828 260 R.C.S. ANGOULEME 
 

AVIS DE RÉUNION  
 

 

Les actionnaires de la société OENEO sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 22 juillet 2026 à 11h au Château 
Pellisson, 109 boulevard de Paris, 16100 Cognac, afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après :  
 
RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

• Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2026 
 

• Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2026 
 

• Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2026 
 

• Approbation des conventions réglementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 
 

• Approbation du contrat portant sur l’acquisition par Oeneo auprès de Caspar SAS de 1 691 017 actions Oeneo 
représentant 2,60 % du capital dans le cadre de la procédure des conventions réglementées 

 

• Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Jacques HÉRAIL 
 

• Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Vivien HÉRIARD DUBREUIL 
 

• Renouvellement du mandat d’administratrice de Mme Wendy HOLOHAN  
 

• Renouvellement du mandat d’un co-commissaire aux comptes titulaire 
 

• Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées à l’article L. 
22-10-9 I du Code de commerce, au titre de l’exercice 2025/2026, en application de l’article L. 22-10-34 du 
Code de commerce 
 

• Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute s natures versés au 
cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2026 à M. Nicolas HÉRIARD DUBREUIL, en application 
de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce 
 

• Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toutes natures versés au 
cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2026 à M. Dominique TOURNEIX, en application de 
l’article L. 22-10-34 du Code de commerce 
 

• Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration pour l’exercice 
2026/2027 

 

• Approbation de la politique de rémunération du Directeur général pour l’exercice 2026/2027 
 

• Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 2026/2027 
 

• Autorisation au Conseil d’administration pour permettre à la Société d’opérer en bourse sur ses propres ac-
tions 
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RESOLUTION RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 
• Autorisation au Conseil d’administration de réduire le capital social par annulation des actions auto détenues 

 

• Modifications statutaires 
 

 
RESOLUTION A CARACTERE MIXTE 

 
• Pouvoirs pour les formalités 

 
 
PROJET DE RESOLUTIONS 
 
RESOLUTION RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
PREMIÈRE RESOLUTION 

(Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2026) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration et des rapports des com-

missaires aux comptes sur les comptes annuels clos le 31 mars 2026, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 mars 

2026, comprenant le bilan, le compte de résultat et ses annexes tels qu’ils lui ont été présentés, faisant ressortir une 

perte 975 832 €. 

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.  

En application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’assemblée générale constate que 

le montant des charges et dépenses non déductibles visées à l’article 39-4 du Code général des impôts au cours de 

l’exercice clos le 31 mars 2026 s’élève à 62 324 €. 

DEUXIÈME RESOLUTION 

(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2026) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration et des rapports des commis-

saires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2026, approuve les comptes consolidés de 

l’exercice clos le 31 mars 2026, comprenant le bilan, le compte de résultat et ses annexes, tels qu’ils lui ont été pré-

sentés, faisant ressortir un bénéfice net de 26 827 844 €. 

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.  

TROISIÈME RESOLUTION 

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2026) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les  assemblées générales or-

dinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, décide l’affectation suivante du résul-

tat de l’exercice : 

► Résultat de l’exercice (Perte) (975 832) € 

► Dotation à la réserve légale / 

► Solde  (975 832) € 

► Report à nouveau antérieur 81 576 959 € 
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► Résultat distribuable de l’exercice  80 601 127 € 

► Dividende de 0,35 euro par action 22 176 510 € 

► Report à nouveau 58 424 617 € 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée générale prend acte de 

ce que le montant des dividendes distribués au cours des trois derniers exercices a été le suivant (en euros) :  

Exercice Dividendes distribués Revenu réel Dividende par action 

2024/2025 22 519 318 € 22 519 318 € 0,35 € 

2023/2024 22 421 224 € 22 421 224 € 0,35 € 

2022/2023 45 283 554€ 45 283 554€ 0,70 € (dont 0,35 € de dividende exceptionnel)  

À défaut d’option pour le prélèvement forfaitaire libératoire visé par l’article 117 quater du Code général des impôts, ce 

dividende ouvre droit à l’abattement mentionné à l’article 158 3. 2° du Code général des impôts pour les seuls actionnaires 

personnes physiques résidentes fiscales en France. 

 

QUATRIÈME RESOLUTION 

(Approbation des conventions réglementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions régle-

mentées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, statuant sur ce rapport, approuve les conven-

tions visées dans ce rapport. 

CINQUIÈME RESOLUTION 

(Approbation du contrat portant sur l’acquisition par Oeneo auprès de Caspar SAS de 1 691 017 actions Oeneo 

représentant 2,60 % du capital dans le cadre de la procédure des conventions réglementées) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées par les ar-

ticles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve la convention qui y est mentionnée concernant le rachat 

par la Société d’un bloc de 1 691 017 actions Oeneo détenues par Caspar SAS. 

SIXIÈME RESOLUTION 

(Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Jacques HÉRAIL) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration  et constatant que le mandat d’admi-

nistrateur de M. Jacques HÉRAIL arrive à expiration à l’issue de la présente assemblée, décide de renouveler son man-

dat à compter de ce jour et pour une durée de trois années, soit à l’issue de l’assemblée générale qui st atuera sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 mars 2029. 
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SEPTIÈME RESOLUTION 

(Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Vivien HÉRIARD DUBREUIL) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et constatant que le mandat d’admi-

nistrateur de M. Vivien HÉRIARD DUBREUIL arrive à expiration à l’issue de la présente assemblée, décide de renouveler 

son mandat à compter de ce jour et pour une durée de trois années, soit à l’issue de l’assemblée générale qui statuera 

sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2029. 

HUITIÈME RESOLUTION 

(Renouvellement du mandat d’administratrice de Mme  Wendy HOLOHAN) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et constatant que le mandat d’admi-

nistratrice de Mme Wendy HOLOHAN arrive à expiration à l’issue de la présente assemblée, décide de renouveler son 

mandat à compter de ce jour et pour une durée de trois années, soit à l’issue de l’assemblée générale qui statuera sur 

les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2029. 

NEUVIÈME RESOLUTION 

(Renouvellement du mandat d’un co-commissaire aux comptes titulaire) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, après avoir pris acte que le mandat du cabinet Deloitte & Associés, co-commissaire aux comptes titulaires, 

arrive à expiration, décide de renouveler, pour une durée de six exercices prenant fin lors de l’Assemblée qui statuera 

sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2032, le mandat de commissaire aux comptes titulaires de Deloitte & 

Associés, 6 place de la Pyramide 92908 Paris- La Défense Cedex, représentée par M. Mathieu PERROMAT. 

DIXIÈME RESOLUTION 

(Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées à l’article L. 22-

10-9 I du Code de commerce, au titre de l’exercice 2025/2026, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de 

commerce) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le Gouvernement d’entreprise visé 

à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les 

informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce qui y sont présentées, telles qu’elles figurent 

dans le chapitre 3 du rapport annuel 2025/2026 de la Société. 

ONZIÈME RESOLUTION 

(Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou 

attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2026 à M. Nicolas HÉRIARD DUBREUIL en application de l’article L. 22-

10-34 du Code de commerce) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, approuve les éléments de la rémunération ver-

sés ou cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2026 à M. Nicolas HÉRIARD DUBREUIL, tels que présentés 

dans le chapitre 3 du rapport annuel 2025/2026 de la Société. 
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DOUZIÈME RESOLUTION 

(Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou 

attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2026 à M. Dominique TOURNEIX en application de l’article L. 22-10-

34 du Code de commerce) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, approuve les éléments de la rémunération ver-

sés ou cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 mars 2026 à M. Dominique TOURNEIX, en qualité de directeur 

général, tels que présentés dans le chapitre 3 du rapport annuel 2025/2026 de la Société. 

TREIZIÈME RESOLUTION 

(Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration pour l’exercice 2026/2027) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, après avoir pris connaissance du rapport prévu par l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, approuve les 

principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et ex ceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toutes natures, attribuables au Président du Conseil d’adminis-

tration, au titre de l’exercice 2026/2027, qui ont été fixés par le Conseil d’administration de la Société sur proposition 

du Comité des Nominations et des Ressources Humaines et décrits au chapitre 3 du rapport annuel 2025/2026 de la 

Société. 

QUATORZIÈME RESOLUTION 

(Approbation de la politique de rémunération du Directeur général pour l’exercice 2026/2027) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, après avoir pris connaissance du rapport prévu par l’article  L. 22-10-8 II du Code de commerce, approuve les 

principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables au directeur général, au titre de 

l’exercice 2026/2027, qui ont été fixés par le Conseil d’administration sur proposition du Comité des Nominations et 

des Ressources Humaines et décrits au chapitre 3 du rapport annuel 2025/2026 de la Société. 

QUINZIÈME RESOLUTION 

(Approbation de la politique de rémunération des administrateurs au titre de l’exercice 2026/2027) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, approuve, en application de l’article L.22-10-8 II du Code de commerce, la politique de rémunération des 

administrateurs au titre de l’exercice 2026/2027, telle que présentée au chapitre 3 du rapport annuel 2025/2026 de 

la Société. 

SEIZIÈME RESOLUTION 

(Autorisation au Conseil d’administration pour permettre à la Société d’opérer en bourse sur ses propres actions)  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales or-

dinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, du descriptif du programme établi con-

formément aux articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, et conformément 

aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ainsi que de la réglementation européenne applicable 

aux abus de marché, autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à opérer sur les propres ac-

tions de la Société, en vue : 
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► d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions ou 

plan d’attribution gratuite d’actions, ou toute autre forme d’attribution, d’allocation ou de cession destinée 

aux salariés et mandataires sociaux de la Société et/ou à ceux des sociétés liées dans les conditions et selon 

les modalités prévues par la loi, et réaliser toute opération de couverture afférente à ces opérations, dans les 

conditions fixées par la loi ; 

► de procéder à leur annulation ultérieure par réduction de capital de la Société, sous réserve de l’adoption de 

la dix-septième résolution à caractère extraordinaire de la présente assemblée générale ;  

► d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour conservation et remise ultérieure à titre d’échange ou de 

paiement dans le cadre d’opérations ou à la suite d’opérations de cro issance externe, de fusion, de scission ou 

d’apport ; 

► de remettre tout ou partie des actions acquises lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit par conversion, exercice, remboursement ou échange ou de toute autre manière à l’attribution 

d’actions de la Société, dans le cadre de la réglementation boursière ;  

► d’animer le marché par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissements intervenant au nom et 

pour le compte de la Société dans le cadre, notamment, d’un contrat de liquidité conforme à une Charte de 

Déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 

► de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés finan-

ciers, et plus généralement, réaliser toute opération conforme à la réglementation en vigueur. 

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués par tous moyens, sous réserve 

du respect de la réglementation en vigueur, sur le marché ou de gré à gré, notamment par blocs de titres, par utilisa-

tion ou exercice de tout instrument financier, produit dérivé, y compris par la mise en place d’opérations optionnelles, 

et aux époques que le Conseil d’administration appréciera.  

Le prix maximum d’achat est fixé à 17 € (hors frais d’acquisition) par action (soit à titre indicatif et déduction faite des 

actions déjà détenues par la Société, 6 264 269 actions à la date du 31 mars 2026, représentant un montant maximum 

d’achat théorique de 106 492 573 €). En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution 

d’actions gratuites ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, ainsi qu’en cas, soit d’une division, 

soit d’un regroupement des titres, le prix de 17 € sera ajusté arithmétiquement dans la proportion requise par la va-

riation de la valeur de l’action déterminée par l’opération.  

L’assemblée générale fixe le nombre maximum d’actions à acquérir à 10 % du nombre total des actions composant le 

capital social à la date des présentes, ou 5 % s’il s’agit d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et 

de leur remise dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport. Lorsque les actions sont rachetées 

pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, la 

limite de 10 % visée ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions reven-

dues pendant la durée de l’autorisation. 

Les opérations effectuées par le Conseil d’administration en vertu de la présente autorisation pourront intervenir à 

tout moment pendant la durée de validité du programme de rachat d’actions, étant précisé qu’à compter du dépôt 

par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre, le Conseil 

d’administration ne pourra mettre en œuvre la présente autorisation, ni la Société poursuivre l’exécution d’un pro-

gramme d’achat d’actions sauf autorisation préalable par l’assemblée générale. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-210 du Code de commerce, la Société ne pourra posséder, directe-

ment ou par l’intermédiaire d’une personne agissant en son propre nom, plus de 10 % du total de ses propres actions 

ni plus de 10 % d’une catégorie déterminée. 

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration, lequel pourra les subdéléguer dans les conditions légales et 

réglementaires, pour conclure tous accords, effectuer toutes formalités et déclarations auprès de tous organismes, 

notamment auprès de l’Autorité des marchés financiers, et généralement faire ce qui sera nécessaire pour l’exécution 

des décisions qui auront été prises par lui dans le cadre de la présente autorisation.  
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La présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, celle accordée par l’assemblée générale du 

24 juillet 2025 dans sa quinzième résolution, est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente 

assemblée. 

 
RESOLUTION RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

DIX-SEPTIÈME RESOLUTION 

(Autorisation au Conseil d’administration de réduire le capital par annulation des actions auto détenues)  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport spécial des commissaires aux comptes, 

et conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, autorise, sous la condition de l’adop-

tion par l’assemblée générale de la quinzième résolution relative à l’autorisation donnée à la Société d’opérer sur ses 

propres titres, le Conseil d’administration à procéder sur sa seule décision à l’annulation, en une ou plusieurs fois et 

dans la limite de 10 % du capital social par période de vingt-quatre mois, de tout ou partie des actions de la Société 

détenues par celle-ci au titre des autorisations d’achat d’actions de la Société.  

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration pour régler le sort d’éventuelles oppositions, décider l’annula-

tion des actions, constater la réduction du capital social, imputer la différence entre la valeur de rachat des titres 

annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles, modifier en conséquence les statuts et généra-

lement prendre toutes mesures utiles et remplir toutes formalités.  

La présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, celle accordée par l’assemb lée générale du 

24 juillet 2025 dans sa seizième résolution, est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente 

assemblée. 

DIX-HUITIÈME RESOLUTION 

(Modifications statutaires) 

L’assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ex-

traordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions et 

des dispositions légales et réglementaires, notamment celles issues de la loi du 13 juin 2024, dite loi Attractivité, mais 

également celles des articles L. 225-25 et suivants et L. 22-10-46 du Code de commerce, décide de mettre en harmonie 

les statuts avec lesdites dispositions et de modifier les articles suivants :  

Concernant la détention d’actions par les administrateurs : 

- décide de supprimer l’article 14.3.des statuts concernant la détention d’actions par les administrateurs en 

particulier afin de prévoir la suppression de cette obligation conformément à l’article L. 225-25 du Code de 

commerce. 

Concernant la participation des administrateurs aux Conseils d’administration par des moyens de visioconférence ou 

de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective  : 

- décide de modifier l’article 16.5 des statuts comme suit afin de prévoir la possibilité que soient réputés pré-

sents les administrateurs participant aux Conseils d’administration par des moyens de visioconférence ou de 

télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective, pour le calcul du 

quorum et de la majorité, conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce : 

 
« 5 - Dans les conditions fixées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur, ainsi que le cas échéant par le  

règlement intérieur établi par le Conseil d’administration, les administrateurs qui participent à la réunion du Conseil 

d’administration par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur identification et garan-

tissant leur participation effective sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité.  » 
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Concernant la consultation écrite des administrateurs : 

- décide d’ajouter un nouvel article 16.6 aux statuts comme suit concernant la consultation écrite des adminis-

trateurs en particulier afin d’en prévoir les modalités, conformément à l’article L. 225-37 du Code de com-

merce, tel que modifié par la loi n°2024-537 du 13 juin 2024 : 

« 6 - A l’initiative de son président, les décisions du Conseil d’administration peuvent être prises par consultation écrite 

des administrateurs, y compris par voie électronique. 

La consultation est adressée par le président du Conseil d’administration par tout moyen écrit, y compris par voie élec-

tronique, à chaque administrateur. Elle est accompagnée du texte des délibérations ainsi que tout document ou élé-

ments de contexte permettant à chaque administrateur de se prononcer de manière éclairée.  

Les administrateurs disposent d’un délai de cinq jours, ou tout autre délai fixé par le président si le contexte ou la nature  

de la décision le requiert, à compter de l’envoi du texte des délibérations pour se prononcer sur celui-ci par tous moyens 

de communication écrit, y compris par voie électronique, à l’adresse indiquée dans la consultation. Si un administrateur 

ne répond pas dans le délai précité, il est réputé s’être abstenu.  

Les conditions de quorum et de majorité en cas de consultation écrite sont les mêmes que celles applicables pour les 

autres délibérations du conseil d’administration. Le président est réputé présider la consultation écrite et dispose d’une 

voix prépondérante en cas de partage des voix, sauf si la consultation a pour objet sa nom ination ou sa révocation. 

Le procès-verbal de consultation écrite est signé par tous moyens autorisés selon la réglementation en vigueur, par le 

président et au moins un administrateur. 

Chaque administrateur peut s’opposer à cette modalité de prise de décision sous réserve d’avoir transmis au président 

du Conseil d’administration une demande écrite et motivée dans le délai indiqué dans la consultation. En cas d’opposi-

tion, les autres administrateurs sont informés sans délai et la consultation est alors réputée caduque. Tout administra-

teur qui exerce son droit de vote par écrit est réputé avoir renoncé à son droit d’opposition. » 

Concernant la possibilité pour les administrateurs de voter par correspondance  : 

- décide d’ajouter un nouvel article 16.7 des statuts, rédigé comme suit, afin de prévoir la possibilité pour les 

administrateurs de voter par correspondance conformément aux dispositions de l’article L.  225-37 du Code 

de commerce, telles que modifiées par la loi n°2024-537 du 13 juin 2024 : 

« 7 - Un administrateur peut également voter par correspondance au moyen d’un formulaire dans les conditions pré-

vues par les dispositions réglementaires applicables.  » 

Concernant la prise en compte des enjeux sociaux et environnementaux  : 

- décide de modifier le premier paragraphe de l’article 17.1 des statuts comme suit afin d’inscrire la prise en 

compte des enjeux sociaux et environnementaux lors de la détermination et de la mise en œuvre des orienta-

tions de la Société par le Conseil d’administration, conformément à l’article 1833 al.2 du Code de commerce  : 

« 1- Le Conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en œuvre en 

tenant compte des enjeux sociaux et environnementaux qui affectent ou sont affectés par ses activités. Sous réserve 

des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se 

saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la con-

cernent. » 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
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Concernant la possibilité pour le Conseil d’administration de modifier les statuts  : 

- décide d’ajouter un nouvel article 17.4 aux statuts, rédigé comme suit, afin de prévoir la possibilité pour le 

Conseil d’administration de modifier les statuts afin de les mettre en conformité avec les dispositions législa-

tives ou réglementaires sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale extraordinaire, con-

formément aux dispositions de l’article L. 225-36 du Code de commerce, telles que modifiées par la loi n’2024-

537 du 13 juin 2024 :  

« 4 - Le Conseil d’administration peut modifier les statuts afin de les mettre en conformité avec les dispositions législa-

tives ou réglementaires sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale extraordinaire.  » 

Concernant la communication des conventions réglementées : 

- décide de supprimer le dernier paragraphe de l’article 19.3 des statuts, afin de supprimer l’obligation de com-

munication des conventions réglementées, par l’intéressé, au Président du Conseil d’administration, charge à 

lui de les transmettre aux administrateurs et aux commissaires aux comptes, conformément aux dispositions 

de l’article L. 225-39 du Code de commerce. 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

Concernant la convocation des assemblée générales : 

- décide de modifier l’article 23 des statuts comme suit afin de mettre ces dispositions en conformité avec la 

version en vigueur de l’article L.225-103 du Code de commerce : 

« Les Assemblées Générales sont convoquées par le Conseil d'administration ou par les personnes désignées par l'article 

L. 225-103 du Code de commerce, notamment par les Commissaires aux Comptes, par un mandataire désigné en justice 

à la demande notamment d'actionnaires représentant au moins 5 % du capital social ou s'il s'agit de la convocation 

d'une Assemblée spéciale le 1/20ème au moins des actions de la catégorie intéressée. 

Les Assemblées Générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l'avis de convocation. 

Sauf exceptions prévues par la loi, les convocations ont lieu quinze jours au moins avant la date prévue pour la réunion 

de l’assemblée et ce délai est réduit à dix jours francs pour les assemblées générales réunies sur deuxième convoca-

tion. » 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

Concernant l’accès aux assemblées : 

- décide, conformément aux dispositions du décret n° 2026-94 du 13 février 2026, de modifier le (i) premier 

alinéa de l’article 25 des statuts afin de subordonner le  droit des actionnaires de participer aux assemblées 

générales à l’enregistrement comptable des titres au nom, soit de l’actionnaire soit de l’intermédiaire inscrit 

pour son compte, au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure (heure de Paris ), (ii) l’avant-

dernière alinéa de l’article 25 des statuts afin de prévoir, en cas de cession d’actions intervenant avant le 

cinquième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure (heure de Paris), que la Société invalidera ou modi-

fiera en conséquence, selon le cas, la procuration ou le vote exprimé avant l’assemblée par le moyen électro-

nique ayant été mis en place par le Conseil d’administration, et (iii)  préciser au dernier alinéa de l’article 25 

des statuts que le droit d’opposition mentionné au dernier alinéa de l’article L. 225-103-1 du Code de com-

merce s'exerce avant les formalités de convocation. 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

Concernant la feuille de présence : 

- décide de modifier comme suit l’article 26.I 2ème alinéa des statuts, conformément aux dispositions de l’article R.  225-

106 du Code commerce en vigueur : 
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« Cette feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents (sauf en cas d’assemblée entièrement dé-

matérialisée conformément aux textes légaux et réglementaires et aux présents statuts) et les mandataires et à la-

quelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéant les formulaires de vote par correspon-

dance, est certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée. » 

Concernant les droits de vote doubles : 

- décide de modifier l’article 27.II des statuts comme suit afin de permettre l’obtention de droit du droit de vote 

double, conformément à l’article L. 22-10-46 du Code de commerce : 

« II - Tout actionnaire a autant de voix qu'il possède d'actions ou en représente, sans autre limitation que celles prévues 

par le Code de commerce. 

Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à ta quotité du capital social qu'elles 

représentent, est attribué : 

a) À toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d'une inscription nominative depuis deux ans 

au moins au nom du même actionnaire. 

b) Aux actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire, en cas d'augmentation du capital par incorpora-

tion de réserves, bénéfices ou primes d'émission, à raison d'actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 

En cas de détention des actions anciennes depuis moins de deux ans, les actions nouvelles seront admises au dro it de 

vote double à la même date que les actions anciennes. 

Ce droit de vote double cessera de plein droit pour toute action convertie au porteur ou transférée en propriété.  

Néanmoins, n'interrompt pas le délai ci-dessus fixé ou conserve le droit acquis, tout transfert par suite de succession, 

de liquidation de communauté de biens entre époux ou de donation entre vifs, au profit d'un conjoint ou d'un parent 

au degré successible. 

Il en est de même, sauf stipulation contraire des statuts, en cas de transfert par suite d’une fusion ou d’une scission 

d’une société actionnaire. 

Les droits de vote double dans des sociétés tierces dont bénéficie la société absorbée ou scindée sont maintenus au 

profit de la société absorbante ou de la société bénéficiaire de la scission ou, selon le cas au profit de la société nouvelle 

résultant de l’opération de fusion ou de scission.  

Les actionnaires peuvent individuellement renoncer définitivement ou temporairement à leur droit de vote double, 

cette renonciation n'étant opposable à la Société et aux autres actionnaires qu'après avoir été notifiée à la Société par 

lettre recommandée. » 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

Concernant les franchissements de seuil : 

- décide de modifier l’article 30 comme suit, conformément aux dispositions en vigueur des articles L. 233-7 et 

L. 228-1 du Code de commerce :  

« 30.1 Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de se pro-

noncer en connaissance de cause et de porter un jugement informé sur la gestion et la marche de la Société. 

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par le Code de 

commerce. 
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Tout actionnaire doit satisfaire aux obligations légales d'information prescrites par les articles L. 233-7 et suivants du 

Code de commerce en cas de franchissement des seuils de détention d'actions ou de droits de vote correspondant aux 

fractions du capital social admis aux négociations sur un marché réglementé d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ou sur un marché d'instruments financiers admettant aux négociations des actions pouvant être 

inscrites en compte chez un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3 du code monétaire et financier prévus par 

lesdits articles. 

30.2 Toute personne physique ou personne morale agissant seule ou de concert détenant des titres de capital au por-

teur inscrits en compte chez un intermédiaire habilité dans les conditions prévues par l’article L. 211-3 du Code moné-

taire et financier et qui vient à posséder un nombre d’actions représentant plus du vingtième, du dixième, des trois 

vingtièmes, du cinquième, du quart, des trois dixièmes, du tiers, de la moitié, des deux tiers, des dix -huit vingtièmes ou 

des dix-neuf vingtièmes du capital ou des droits de vote informe la société dans un délai fixé conformément aux dispo-

sitions légales et réglementaires, à compter du franchissement du seuil de participation, du nombre total d’actions ou 

de droits de vote qu’elle possède.  

En outre, toute personne physique ou personne morale agissant seule ou de concert, qui vient à détenir, de quelque 

manière que ce soit au sens des articles L. 233-7 et suivants du Code de commerce, une fraction égale à un pour cent 

(1%) du capital social ou des droits de vote, ou tout multiple de ce pourcentage, doit informer la société du nombre 

total d’actions et de droits de vote de celle-ci qu’elle possède, au moyen d’une lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception adressée au siège social dans le délai de cinq jours de bourse à compter du franchissement de l’un 

de ces seuils. 

Cette obligation s'applique dans les mêmes conditions que celles prévues à l'alinéa précédent, chaque fois que la frac-

tion du capital ou des droits de vote détenue devient inférieure à l'un des seuils prévus à l'alinéa ci-dessus. 

En cas de non-respect des dispositions ci-dessus, les actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée sont privées 

du droit de vote et les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés ne peuvent être 

exercés à toute assemblée générale des actionnaires qui se tiendrait, jusqu'à l'expiration du délai prévu par la loi et la 

réglementation en vigueur suivant la date de régularisation de la notification. Sauf en cas de franchissement de l'un 

des seuils visés à l'article L. 233-7 précité, cette sanction ne sera appliquée que sur demande, consignée dans le procès-

verbal de l'assemblée générale, d'un ou plusieurs actionnaires détenant un pour cent (1 %) au moins du capital de la 

société. 

30.3 L’intermédiaire inscrit comme détenteur de titres conformément au septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code 

de commerce est tenu, sans préjudice des obligations des propriétaires des titres, d’effectuer la déclara tion prévue aux 

premier, deuxième et troisième alinéas de l’article 30.2 ci-dessus pour l’ensemble des actions de la société au titre 

desquelles il est inscrit en compte. » 

RESOLUTION A CARACTERE MIXTE 
 
DIX-NEUVIÈME RESOLUTION 

(Pouvoirs pour les formalités) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès -verbal pour accomplir tous dépôts et 

formalités de publicité légale et autre qu’il appartiendra. 

 
----------------------------------------------------------------- 
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I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, 
nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 
 
 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de  la Société par l’inscription en compte des titres au 
nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R. 22-10-28 du Code de 
Commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le mercredi 15 juillet 2026 à zéro heure, heure de 
Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service 
Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense 
Cedex),  

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
 
L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les 
conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au formulaire de vote par correspondance 
ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de 
l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  
 
II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale  
 
Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée 
générale : 

- assister à l’Assemblée générale ; 
- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ;  
- voter par correspondance ou par internet. 

 
En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires auront la possibilité de transmettre leurs instructions de 
vote, désigner ou révoquer un mandataire, demander une carte d’admission par Internet, préalablement à 
l'Assemblée sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après. 
Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouvert à compter du vendredi 3 juillet 2026 à 12 
heures (heure de Paris) jusqu’à la veille de l’Assemblée soit le mardi 21 juillet 2026 à 15 heures (heure de Paris).  
Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre 
la veille de l’Assemblée pour saisir ses instructions. 
 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 
 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante :  
 

• Par voie électronique : 
 

- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 
l’adresse https://www.investors.uptevia.com/  
Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 
habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran 
afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 
 

- pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 
https://www.voteag.com/ : 
Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis 
sur le Formulaire unique de vote. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à 
l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 
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- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se  renseigner afin de savoir si son 

intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site VOTACCESS 
et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire 
est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire 
financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accé-
der au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission.  

 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, 
joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale et 
obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de  l’enveloppe T jointe à la convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire financier, qui 
assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.  

 
Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’As-
semblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les délais légaux, sont invités à : 

- pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux guichets 
spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité  ; 

- pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation de 
participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant 
l’Assemblée. 

 
2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 
suivantes : 

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 
- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux 

articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 
- voter par correspondance ; 

 
Selon les modalités suivantes : 
 

• Par voie électronique : 
 

- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 
l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ : 
Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 
habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire,  ils devront suivre les indications données à l’écran 
afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 
 

- pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 
https://www.voteag.com/ : 
Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis 
sur le Formulaire unique de vote. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à 
l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.  
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- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son 

intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site VOTACCESS 
et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS . Si l’intermédiaire financier est connecté au 
site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire financier avec ses 
codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéde r au site 
VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire ; 
Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la notifi-
cation de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électro-
nique conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un courriel 
à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit comporter en 
pièce jointe une copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et signé. Les actionnaires au 
porteur doivent également joindre à leur envoi l’attestation de participation établie par leur intermédiaire 
habilité. Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées, 
réceptionnées et confirmées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 heures (heure de Paris) pourront être 
prises en compte. 

 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, 
joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 
convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à son 
intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce der-
nier se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation de participation. 

 
Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, 
au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée générale émettra 
un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le conseil d’administration et un 
vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions.  
 
Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou 
administré par courrier postal.  
 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande récep-
tionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général 
de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 
 
Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par 
correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale. 
 
III. — Questions écrites 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 
du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée 
avec accusé de réception à l’adresse suivante OENEO, 17 rue Augier, 16100 Cognac, France, ou par voie électronique 
à l’adresse communicationfinanciere@oeneo.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de 
l'Assemblée générale, soit le jeudi 16 juillet 2026. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription 
en compte. 
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IV. — Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour 
 
Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires rem-
plissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social de la société à l’adresse suivante : 
OENEO, 17 rue Augier, 16100 Cognac, France, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, et être 
réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours calendaires avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes doivent 
être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de la représentation par 
les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de commerce. La liste des 
points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiés sur le site internet de la société 
(www.oeneo.com), conformément à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce. La demande d’inscription de projets 
de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être assorties d’un bref exposé des 
motifs. 
 
Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront 
présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le cinquième jour ouvré précédant l’assem-
blée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte de leurs titres dans 
les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 
 
V. — Droit de communication 
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront 
mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société OENEO et sur le site internet 
de la société                                                                                                                                                         (www.oeneo.com).  
 
Dans la mesure où les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de 
commerce sont mis en ligne sur le site internet de la Société et conformément aux dispositions de l'article R. 225-88 
du Code de commerce, il ne sera pas donné suite aux demandes d'envoi de documents qui pourraient être adressées 
à la société. 
 
 

Le Conseil d’administration 
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